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L’assiette brute plafonnée

Une donnée à surveiller de près

L’assiette brute plafonnée, au cœur du calcul des droits retraite

En 2026, seule l’assiette brute plafonnée servant au calcul des droits à la 

retraite donnera lieu à substitution.
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DIPA01i / DIPA01j : les contrôles clés de la substitution 2026

Un calcul de l’assiette plafonnée à chaque DSN

La substitution s’appuiera sur deux contrôles normalisés restitués dans le 

CRM mensuel 120 (J+5) depuis mars 2025.
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Déclenchements et exclusions : le mode d’emploi

La matrice des CRM normalisés vous guide
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Les données mobilisées par le calcul Urssaf

Identifier les rubriques déterminantes pour le calcul du plafond

L’unité de mesure est obligatoire depuis janvier 2025, celle-ci sert au calcul du plafond de la Sécurité Sociale 

(salariés à temps complet ou temps partiel).

dsn-rubrique-unite-de-mesure-valeur40.pdf

https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/dsn-rubrique-unite-de-mesure-valeur40.pdf
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L’unité de mesure, les jours calendaires

La complétude de l’unité de mesure type 40 dans le bloc 53 est obligatoire depuis le 01/01/2025 (incidence sur le calcul du 

plafond).

Anomalies 53 B : Cohérence de période de rattachement bloc 78 et date de début de contrat :

Ce contrôle s’assure que la période de rattachement du bloc 78 (S21.G00.78.002 et 003) de la base plafonnée 

(S21.G00.78.001 typé 02) est incluse dans la période d’activité du contrat S21.G00.40.001 et S21.G00.62.001.

➔ Pour la base plafonnée (S21.G00.78.001 type 02), il convient de vérifier la cohérence de la période de rattachement avec la 

période du contrat (S21.G00.40.001, S21.G00.62.001). La période de rattachement d'une base plafonnée doit obligatoirement 

être incluse dans la période du contrat associé.

Anomalie 53 C : Absence du nombre de jours calendaires servant au calcul du plafond de la sécurité sociale Une anomalie est 

détectée lorsque le nombre de jour calendaire servant au calcul du plafond de Sécurité Sociale (S21.G00.53.002 rattaché au 

S21.G00.53.001 type 01, S21.G00.53.003 unité de mesure 40) est absent de votre déclaration.  Pour l'individu en anomalie, 

veuillez vérifier que le nombre de jours calendaires de la période d’emploi concernée pris en compte dans le calcul du plafond 

de Sécurité Sociale (S21.G00.53.002 rattaché au S21.G00.53.001 type 01, S21.G00.53.003 unité de mesure 40) est présent 

dans votre déclaration Info: Si la rubrique S21.G00.53 de type 40 n’est pas déclarée, alors le prorata calendaire sera calculé 

selon le nombre de jours de la période de rattachement du bloc S21.G00.78 pour la base assujettie 02.
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L’unité de mesure, les jours calendaires

Cas de l’unité de mesure valorisée à 0

Il convient d’éviter de mettre des valeurs par défaut comme 0, en effet en 

indiquant une valeur à 0 le calcul du plafond sera égal à 0, de ce fait la 

substitution entrainera une réduction des droits des salariés. 

Par ailleurs en présence d’une rémunération cette déclaration à 0 est 

incohérente car cela implique que le salarié est en absence non 

rémunérée. 
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Comment éviter les anomalies DIPA01i / DIPA01j ?

Les bons réflexes pour fiabiliser vos DSN et éviter la substitution 
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Quand et comment corriger des anomalies ?

Corriger les anomalies avec suivi DSN

Sur urssaf.fr – Suivi DSN vous permet de : 

• Visualiser les anomalies par établissement, par individu 

et par typologie,

• Accéder à l’origine et au détail de chaque anomalie,

• Consulter les modalités de correction et des conseils 

pratiques pour ne pas le reproduire.

Comment corriger ? 

• Effectuez les corrections directement dans votre 

logiciel de paie,

• Intégrez-les dans la DSN du mois suivant, en les 

rattachant à la période concernée.
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Restitution des anomalies DIPA01i/j dans suivi DSN
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Restitution des anomalies DIPA01i/j sous suivi DSN
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Principes et objectifs

Des données justes pour des droits justement calculés

➔ Principe : possibilité pour l’Urssaf de corriger en lieu et place 

de l’employeur des données déclaratives erronées ou 

incohérentes au terme d’une procédure déterminée.

➔ Objectifs : garantir la qualité des données DSN (juste calcul 

des droits sociaux et montant des cotisations).

➔ Un mécanisme que déclenchera l’Urssaf uniquement : 

• Si les anomalies persistent alors qu’elles ont été signalées en amont à 

plusieurs reprises,

• Après une phase d’échange contradictoire initiée par le déclarant.
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Les étapes de la DSN de substitution

Récapitulatif des étapes

➔ Mars 2026 : réception du CRM de rappel annuel

➔ De mars 2026 jusqu’à l’échéance déclarative de 

mai 2026 : 

• Vous pouvez régulariser les anomalies qui vous sont notifiées,

• Demander des explications ou vous opposer de manière motivée 

aux propositions de correction relatives aux anomalies 

substituables.

➔ Entre mars et juin 2026 :

• Vous êtes informé de l’acceptation ou du rejet de votre opposition 

(messagerie de l’espace en ligne de l’établissement concerné).
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Les étapes de la DSN de substitution

Comment formuler son opposition ?

• Vous pouvez formuler votre opposition aux propositions de 

correction de l’Urssaf,

• Depuis suivi DSN accessible sur urssaf.fr : le parcours 

dédié « anomalies substituables détectées » vous permet 

de sélectionner les anomalies concernées et de formuler 

vos motifs d’opposition,

• L’Urssaf vous répondra sur la messagerie de votre espace 

en ligne.
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Les étapes de la DSN de substitution

Ce qui se passe pour l’employeur ou le tiers-déclarant

En juin 2026 : 

• L’Urssaf émet, le cas échéant, une DSN de substitution (sauf dans les situations d’opposition 

acceptée),

• L’Urssaf vous envoie un CRM post-substitution recensant les données ayant été substituées,

• Sur votre espace en ligne, une notification précise que des corrections ont été apportées et que 

celles-ci sont susceptibles d’avoir des conséquences en matière de recouvrement.

En cas de conséquences sur le montant des cotisations

• Si des cotisations sont dues, vous recevez une mise en demeure. Vous devez verser les 

cotisations dues, avec majoration : L’Urssaf vous rembourse si vous avez trop versé de cotisations.

Au plus tard 2 mois après la mise en demeure

• Vous pouvez contester les effets de la substitution devant la commission de recours amiable (CRA)
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Procédure de substitution : cas d’usage n°1
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Procédure de substitution : cas d’usage n°1

Cas pratique d’un salarié à temps plein et unité de mesure à 0 (prorata calendaire) avec correction = 

absence de substitution

Un salarié a une rémunération déplafonnée déclarée de 4 700 € sur les trois premiers mois de l’année 2025 mais 

l’unité de mesure 40 (jours calendaires du bloc activité) est renseignée à 0.

Le déclarant procède à la correction et renseigne l’unité de mesure 40 jours calendaires dans les 2 exigibilités 

suivant la notification du CRM de rappel annuel.

Ici le prorata calendaire (Plafond mensuel * nombre de jours de la période d’emploi/ nombre de jours 

calendaires du mois) est bien calculé du fait de la présence du nombre de jours.

Dès lors la valeur restituée du plafond correspond à celle qui a été déclarée.
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Procédure de substitution : cas d’usage n°2



La DSN de Substitution

27

Procédure de substitution : cas d’usage n°2

Cas pratique d’un salarié à temps plein et unité de mesure à 0 (prorata calendaire) aucune correction = 

substitution

Un salarié a une rémunération déplafonnée déclarée de 4 700 € sur les trois premiers mois de l’année 2025 mais 

l’unité de mesure 40 (jours calendaires du bloc activité) est renseignée à 0.

Le calcul du plafond est établi prorata temporis en fonction du nombre de jours calendaires durant lesquels le salarié a été 

occupé.

Prorata calendaire = Plafond mensuel * nombre de jours de la période d’emploi/ nombre de jours calendaires du mois

Lorsque l'unité de mesure dans le bloc 53 unité de mesure 40 est valorisée à 0, le calcul du plafond s'effectue sur un 

nombre de jours à 0 c'est à dire que l'assiette plafonnée retenue sera de 0.

Si l’anomalie n’est pas corrigée lors des 2 exigibilités suivant la notification du CRM de rappel annuel, la substitution sera 

effectuée et entraînera une réduction des droits du salarié car la valeur retenue sera à 0 et non la valeur déclarée de 11 775 €



Des questions?



Merci 
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attention
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